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CCT titres-repas (2012) – Pas de CCT préexistante

Convention collective de travail relative à l'octroi de titres-repas
Entre

La société ______, dont le siège social est établi à _________



__________________________,



Représentée par ______________, en qualité de _______



Ci-après dénommée « l’employeur » ;

Et

- ______________,


Représentée par _____________, en qualité de ________



- ______________,



Représentée par _____________, en qualité de _______

[Indiquer ici la dénomination de la ou des organisations syndicales qui concluent la CCT, ainsi que l’identité des personnes qui concluent la convention, la qualité en laquelle ces personnes agissent et la fonction qu’elles occupent dans leur organisation]



Ci-après dénommées « les organisations syndicales » ;

Ci-après dénommées conjointement : "les parties".
IL EST CONVENU CE QUI SUIT

Article 1 Objet
La présente convention est conclue en application de l'article 19bis de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs, tel que modifié par les arrêtés royaux du 18 janvier 2003 (Moniteur Belge du 6 mars 2003), du 13 février 2009 (Moniteur Belge du 12 mars 2009) et du 12 octobre 2010 (Moniteur belge du 23 novembre 2010).

Elle régit les conditions et modalités d'octroi des titres-repas au sein de l'entreprise, de même que le choix des titres-repas électroniques au sein de l'entreprise, pour les travailleurs visés à l’article 2, ainsi que les modalités de réversibilité de ce choix et les modalités et les délais du changement de mode de paiement des titres-repas.

Article 2 Champ d'application
La présente convention collective de travail s’applique à l'employeur et [à tous les travailleurs occupés par l’employeur] [ou] [à tous les ouvriers occupés par l’employeur] [ou] [à tous les employés occupés par l’employeur] [ou] [__________].

Article 3 Octroi de titres-repas
Les parties conviennent que des titres-repas seront accordés aux travailleurs visés à l'article 2, selon les modalités prévues dans la présente convention collective, et ce pour la première fois à partir du _____________________.

Article 4 Choix du mode de paiement des titres-repas
Les titres-repas peuvent être octroyés sur support papier ou sous forme électronique.

Les parties conviennent expressément que les titres-repas seront accordés aux travailleurs visés à l'article 2 de la présente convention sous forme électronique et mis à leur disposition via un éditeur agréé. 
Les parties ne pourront modifier ce choix du mode de paiement des titres-repas et opter pour l'octroi de titres-repas sous forme papier que 
[Alternative 1] [selon les modalités reprises à l'article 9 de la présente convention]. [Modalités de réversibilité peuvent être convenues (cf. article 9) – à défaut, régime supplétif prévoyant possibilité, pour l'employeur et le travailleur, après 3 mois, de modifier leur choix moyennant préavis d'un mois] 
[Alternative 2] [selon les modalités supplétives reprises à l'article 19bis, § 3, 3°, de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 précité]. [Supprimer alors l'article 9 et renuméroter]
Article 5 Dispositions spécifiques aux titres-repas sous forme électronique 

1.

Les titres-repas sous forme électronique sont crédités chaque mois sur le compte titres-repas du travailleur, en une ou plusieurs fois, en fonction du nombre prévisible de journées du mois au cours desquelles des prestations de travail seront effectuées par le travailleur.

2.

La validité des titres-repas sous forme électronique est limitée à trois mois et les titres-repas ne peuvent être utilisés qu’en paiement d’un repas ou pour l’achat d’aliments prêts à la consommation. 

La durée de validité de trois mois des titres-repas électroniques prend cours au moment du placement du titre-repas sur le compte titre-repas du travailleur.

3.

Le travailleur qui bénéficie de titres-repas sous forme électronique reçoit, gratuitement, un support à sa disposition (une carte), qu'il s'engage à conserver en bon état et à restituer à l'employeur s'il modifie son choix de bénéficier des titres-repas électroniques ou en cas de rupture du contrat de travail pour quelle que cause que ce soit.

Le travailleur pourra néanmoins conserver le support jusqu'à la date d'expiration des titres-repas encore disponibles sur son compte titres-repas.

En cas de perte ou de vol du support, le travailleur supportera le coût du support de remplacement, lequel sera égal à la valeur nominale d'un titre-repas. Sauf opposition du travailleur, ce coût sera retenu sur la plus prochaine rémunération nette qui lui est due.

Article 6 Dispositions spécifiques aux titres-repas sur support papier 

1.

La validité des titres-repas sur support papier est limitée à trois mois et les titres-repas ne peuvent être utilisés qu’en paiement d’un repas ou pour l’achat d’aliments prêts à la consommation. Ces restrictions seront mentionnées expressément sur tous les titres-repas sur support papier.

2.

Les titres-repas sur support papier sont distribués mensuellement au travailleur, en une ou plusieurs fois, en fonction du nombre prévisible de journées du mois au cours desquelles des prestations de travail seront effectuées par le travailleur.

Article 7 Nombre de titres-repas

[Le nombre de titres-repas octroyés à chaque travailleur est égal au nombre de journées au cours desquelles ce travailleur a effectivement fourni des prestations de travail et ce, indépendamment de la durée de ses prestations journalières.] 

[ou] 
[Le nombre de titres-repas octroyés à chaque travailleur est obtenu en divisant le nombre d’heures que ce travailleur a effectivement fournies au cours du trimestre par le nombre normal journalier d’heures de travail dans l’entreprise, soit ___ heures, selon la fraction suivante :

nombre d’heures effectivement fournies au cours du trimestre

                                                             x

S’il résulte de cette opération un nombre décimal, il est arrondi à l’unité supérieure.

Pour les travailleurs à temps partiel :
Si le nombre ainsi obtenu est supérieur au nombre maximal de jours pouvant être prestés au cours du trimestre par un travailleur occupé à temps plein dans l’entreprise, il est alors limité à ce dernier nombre, soit _____ .

Si le nombre normal journalier d’heures de travail dans l’entreprise ou si le nombre maximal de jours pouvant être prestés au cours du trimestre par un travailleur occupé à temps plein dans l’entreprise viennent à être modifiés, les modalités de calcul prévues par le présent article seront automatiquement adaptées en conséquence.

Pour les travailleurs à temps plein :

Cela implique que le travailleur occupé à temps plein recevra un titre-repas par jour de prestation normale.]

[et, dans les deux hypothèses]

Le nombre de titres-repas fera l’objet d’une régularisation au plus tard dans le courant du mois qui suit la fin du trimestre auquel les titres-repas se rapportent, afin de mettre le nombre de titres-repas réellement octroyés en concordance avec le nombre de titres-repas qui doit être octroyé par application des dispositions qui précèdent.

Article 8 Intervention patronale et intervention du travailleur dans le montant des titres-repas

L’intervention de l’employeur dans le montant du titre-repas s’élève à _____ EUR [max. 5,91 EUR]. L’intervention du travailleur dans le montant du titre-repas s’élève à _____ EUR [min. 1,09 EUR]. En conséquence, la valeur faciale de chaque titre-repas est de ______ EUR.

L’employeur se réserve expressément le droit de diminuer son intervention ou d’augmenter l’intervention du travailleur en cas de modification pour l’avenir de la réglementation applicable en matière d’exonération de cotisations de sécurité sociale des titres-repas. 

Article 9 Modalités de réversibilité du choix du mode de paiement des titres-repas

[Optionnel et contenu (y compris formes et délais) à négocier au sein des entreprises]

1.
A l'issue d'une période de [douze] mois prenant cours à la date de la conclusion de la présente convention, le choix des titres-repas sous forme électronique pourra être modifié à l'initiative de l'employeur ou de l'ensemble des organisations syndicales signataires de la présente convention, moyennant le respect d'un délai de préavis de [trois] mois.

La modification du choix doit être notifiée par lettre recommandée adressée à l'autre/aux autres partie(s) et sortant ses effets le lendemain du jour de son envoi, le cachet de la poste faisant foi.  Le délai de préavis prend cours le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel il a été notifié. 

Le changement de la forme des titres-repas est effectif le premier jour suivant l'expiration du délai de préavis.

Une nouvelle modification du choix de la forme des titres-repas ne peut ensuite intervenir, selon les mêmes modalités, qu'à l'issue d'une période de [douze] mois, prenant cours le jour du dernier changement de la forme des titres-repas. Les mêmes règles et délais s'appliquent aux éventuelles modifications ultérieures du choix de la forme des titres-repas.

Ce qui précède est applicable sans préjudice de la faculté de dénonciation prévue à l'article 10 de la présente convention.

[et/ou – si choix individuel]
Sans préjudice de ce qui précède, chaque travailleur visé à l'article 2 de la présente convention peut choisir de bénéficier de titres-repas sur support papier. Ce choix est exprimé par lettre recommandée à l'employeur ou par la remise d'un écrit à l'employeur dont le double est signé par ce dernier pour réception, au plus tard 15 jours suivant la date d'entrée en vigueur de la présente convention. Ce choix ne peut ensuite plus être modifié pendant une période de [douze] mois prenant cours le jour de l'entrée en vigueur de la présente convention.

Quel que soit le mode d'octroi des titres-repas pour lequel il opte et sous réserve de ce qui précède, le travailleur a le droit de modifier son choix, moyennant le respect d'un délai de préavis de [trois] mois, notifié soit par lettre recommandée sortant ses effets le lendemain du jour de son envoi, le cachet de la poste faisant foi, soit par un écrit remis à l'employeur dont le double est signé par ce dernier pour réception. 

Ce délai de préavis prend cours le premier jour du mois qui suit celui au cours duquel il a été notifié. Le changement de la forme des titres-repas est effectif le premier jour suivant l'expiration du délai de préavis.

Le travailleur ne peut ensuite modifier son choix, selon les mêmes modalités, qu'à l'issue d'une période de [douze] mois, prenant cours le jour du dernier changement de la forme des titres-repas. Les mêmes règles et délais s'appliquent aux éventuelles modifications ultérieures du choix de la forme des titres-repas.

L'employeur dispose du même droit de réversibilité, qu'il exerce selon des modalités identiques à celles décrites ci-avant, sous réserve que le délai de préavis peut être notifié par tout moyen de communication approprié (affichage, courrier électronique,…).

Les délais prévus dans la présente disposition pourront être réduits de commun accord entre les parties intéressées.

Article 10 Entrée en vigueur et durée d'application
 [La présente convention est conclue pour une durée déterminée de ____ mois/année. Elle entre en vigueur le ___________ et expire de plein droit le _________.] 

[ou] 
[La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. Elle entre en vigueur le jour de sa conclusion. Elle peut être dénoncée par chacune des parties moyennant un délai de préavis de _____ mois, par lettre recommandée adressée aux autres parties. Le délai de préavis prend cours le lendemain du jour au cours duquel la lettre recommandée aura été expédiée, le cachet de la poste faisant foi.] 

[et, dans les deux hypothèses]

Nonobstant les dispositions de l’alinéa précédent, la présente convention prendra fin de plein droit en cas de modification de l’article 19bis de l’arrêté royal du 28 novembre 1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969, révisant l’arrêté-loi du 28 décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs. 
Dans l’hypothèse visée à l’alinéa précédent, les parties renégocieront une convention conforme aux modifications intervenues.

Article 11 Dépôt et enregistrement 
La présente convention collective sera déposée par la partie la plus diligente au greffe de la Direction Générale Relations collectives de travail du Service Public Fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale. 
Fait à ___________, le _________________, en autant d’exemplaires originaux qu’il y a de parties, outre un exemplaire destiné à l’enregistrement.

Pour l’employeur,
Pour [le syndicat X],

___________________
____________________

[nom + qualité]
[nom + qualité]


Pour [le syndicat X],


___________________


[nom + qualité] 

(signatures précédées de la

mention manuscrite

« lu et approuvé »)

� La rédaction de la présente clause découle de notre compréhension des textes réglementaires concernant le choix et la réversibilité des titres-repas. Nous estimons en effet que le choix des titres-repas électroniques et la possibilité de réversibilité peuvent n'être que "collectifs" (sans laisser nécessairement à chaque travailleur individuellement ce choix et cette possibilité).  Les textes réglementaires manquent toutefois de clarté sur ce point et des précisions de la part des autorités pourraient à l'avenir éventuellement nécessiter une adaptation de la présente clause.
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